
 
 

Modification en attente d’approbation à la Régie | Autorisations dans le cas de situations particulières 

Résumé des modifications déposées (graphiques détaillés aux pages suivantes) 
Objectif : Traiter les différents types de demandes selon le type et un cadre prédéfini 
 
 Maladie des oiseaux 

- Déclaration obligatoire 
o Périodes pour lesquelles le délai prévu pour porter du quota à la réserve est échu : AFP (la sous-production reliée à l’événement peut être passée en totalité en AFP – pas de maximum 

malgré l’art. 68) OU Location de quota au-delà des seuils permis et avec possibilité d’être locateur et locataire OU location de poulailler interzone à court terme 
o Périodes pour lesquelles le délai prévu pour porter du quota à la réserve n’est pas échu: Réserve OU Location de poulailler interzone à court terme 

- LTI et MG 
o AFP (la sous-production reliée à l’événement peut être passée en totalité en AFP – pas de maximum malgré l’art. 68) 

- Autres maladies 
o Au moins 40% de la production d'un poulailler ou au moins 30% du contingent individuel : AFP (sous-production reliée à l’événement peut être passé en totalité en AFP – pas de maximum 

malgré l’art. 68) 
o Inférieur à 40% de la production d'un poulailler ou à 30% du contingent individuel : REFUS de la demande 

 Dommages au bâtiment en raison d’une force majeure 
- Périodes dont le délai prévu pour porter du quota à la réserve est échu : AFP (la sous-production reliée à l’événement peut être passée en totalité en AFP – pas de maximum malgré l’art. 68) OU 

Location de quota au-delà des seuils permis et avec possibilité d’être locateur et locataire OU Location de poulailler interzone à court terme 
- Périodes dont le délai prévu pour porter du quota à la réserve n’est pas échu: Réserve OU Location de poulailler à court terme [12 périodes maximum] 

 Bris technique 
- Au moins 40% de la production d'un poulailler ou au moins 30% du contingent individuel : AFP (la sous-production reliée à l’événement peut être passée en totalité en AFP – pas de maximum art. 

malgré l’art. 68) OU Location de poulailler interzone à court terme [1 période maximum] 
- Inférieur à 40% de la production d'un poulailler ou à 30% du contingent individuel : REFUS de la demande 

 Rénovation ou reconstruction du bâtiment (planifié) 
- Rénovation ou reconstruction : Réserve OU Location de poulailler interzone à court terme [jusqu’à 6 périodes maximum, selon l’échéancier prévu] 

 Maladie ou décès du titulaire 
- Périodes pour lesquelles le délai prévu pour porter du quota à la réserve est échu : Location de quota au-delà des seuils permis et avec possibilité d’être locateur et locataire OU AFP (pas de 

maximum malgré l’art. 68) 
- Périodes pour lesquelles le délai prévu pour porter du quota à la réserve n’est pas échu: Réserve  

 
 Les titulaires qui recevront l’autorisation des EVQ de passer leurs kilogrammes de sous-production en AFP verront ces kilogrammes distribués prioritairement par les EVQ. Les volumes seront répartis 
en parts égales entre les producteurs en surproduction, jusqu’à concurrence de leur surproduction. 
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1- Traitement par type de demande | Maladie des oiseaux  
 
 
  

Maladie des 
oiseaux

Déclaration 
obligatoire
(ex. grippe 

aviaire)

Fédéral
Paiement de la valeur des 

poulets ordonnés pour 
abattage

EVQ

Délai réserve échu

LOCATION DE QUOTA À COURT TERME
Pas de maximum de location sortant (art. 37) possibilité 

d'être locateur et locataire (art. 38)

LOCATION DE POULAILLER À COURT TERME - interzone
Produire dans un bâtiment loué à court terme et le 
considérer pour le seuil de prod. minimale (art. 5)

AJUSTEMENT DE FIN DE PÉRIODE (AFP)
Sous-production reliée à l'événement peut être passée 

en totalité en AFP - Prioritaire (pas de plafond à l'art. 68)

Dans le délai prévu 
réserve

RÉSERVE
Porter la partie de quota à la réserve des EVQ

LOCATION DE POULAILLER À COURT TERME - interzone
Produire dans un bâtiment loué à court terme et le 
considérer pour le seuil de prod. minimale (art. 5)LTI et MG 

(Laryngotrachéite 
infectieuse 

Mycroplasma 
gallisepticum)

RIMAQ Assurance revenu

Paiement de la valeur 
des poulets

EVQ
AJUSTEMENT DE FIN DE PÉRIODE (AFP)

Sous-production reliée à l'événement peut être passée 
en totalité en AFP - Prioritaire  (pas de plafond à l'art. 68)

Autres maladies EVQ

au moins 40% de la production 
d'un poulailler ou au moins 

30% du contingent individuel

AJUSTEMENT DE FIN DE PÉRIODE (AFP)
Sous-production reliée à l'événement peut être passée 

en totalité en AFP - Prioritaire  (pas de plafond à l'art. 68)

Inférieur à 40% de la 
production d'un poulailler ou à 
30% du contingent individuel

REFUS DE LA DEMANDE

- Factures d’achats et bons de 
livraisons des poussins 
- Rapport de visite du vétérinaire 
ou rapport de laboratoire de 
santé animale du MAPAQ 
- Registre des mortalités 
- Factures ou preuves de la 
disposition des carcasses 
Si une portion du lot a pu être 
abattue et destinée à la vente:  
-Bon de chargement et 
déclaration d’achats ou 
d’abattage 

Ex. Aspergillose, hépatite 
à adénovirus, 
enterococcus 

Aucune reprise 
de kilos 

Le producteur dont les 
poulaillers sont situés dans 
la zone du 0-1km d’un site 
infecté n’a pas à fournir de 

preuve au soutien de sa 
demande. Cette zone sera 
validée par les EVQ avec 

l’information transmise par 
l’EQCMA et l’ACIA 



Dommages au bâtiment
à la suite d'un incendie ou d'un 
événement naturel (tornade, 

ouragan, etc.)

EVQ

Délai réserve échu

LOCATION DE QUOTA À COURT TERME
Pas de maximum de location sortant (art. 37) possibilité 

d'être locateur et locataire (art. 38)

LOCATION DE POULAILLER À COURT TERME - interzone
Produire dans un bâtiment loué à court terme et le 
considérer pour le seuil de prod. minimale (art. 5)

AJUSTEMENT DE FIN DE PÉRIODE (AFP)
Sous-production reliée à l'événement peut être passée 

en totalité en AFP - Prioritaire  (pas de plafond à l'art. 68)

Dans le délai prévu 
réserve

RÉSERVE
Porter la partie de quota à la réserve des EVQ

LOCATION DE POULAILLER À COURT TERME  - interzone
Produire dans un bâtiment loué à court terme et le 
considérer pour le seuil de prod. minimale (art. 5)

12 
périodes 

maximum

2- Traitement par type de demande | Dommages au bâtiment en raison d’une force majeure  
 

 

 
  

Que l’événement soit 
assurable ou non 

- Description détaillée de 
l’événement 
- Photos du poulailler ou extraits 
d’articles de journaux 
- Rapport d’un service de sécurité 
incendie OU rapport d’un service de 
police OU rapport d’un ingénieur OU 
soumission d’un contracteur OU 
rapport de sinistre de l’assureur 

 Lorsque les poussins sont entrés 
dans le poulailler 
- Factures d’achats et bons de 
livraisons des poussins  
- Factures ou preuves de la 
disposition des carcasses  
 

Nouveaux articles :  
63.2 Les Éleveurs répartissent en parts égales aux producteurs qui ont produit une quantité de kilogrammes supérieure à 
celle prévue à leur contingent individuel, jusqu’à concurrence de leur surproduction, les kilogrammes qui n’ont pas pu 
être produits par des producteurs bénéficiant d’une autorisation des Éleveurs prévue à la section 0.1 du chapitre III. 
63.3 Le producteur qui reçoit des kilogrammes en vertu de l’article 63.2 doit payer aux Éleveurs au plus tard 5 semaines 
après la fin de la période une somme par kilogramme, déterminée annuellement par les Éleveurs et d’au plus 0,26 $ par 
kilogramme. 
Les Éleveurs remettent les sommes perçues aux producteurs bénéficiant de l’autorisation des Éleveurs prévue la section 
0.1 du chapitre III, selon le nombre de kilogrammes concerné pour chacun de ces titulaires. 
  



3- Traitement par type de demande | Bris technique  
 
 
 
  

Bris technique
(électronique, électrique, 

mécanique, ventilation, etc.)

au moins 40% de la production d'un poulailler ou 
au moins 30% du contingent individuel

LOCATION DE POULAILLER À COURT TERME - interzone
Produire dans un bâtiment loué à court terme et le considérer pour 

le seuil de prod. minimale (art. 5)

AJUSTEMENT DE FIN DE PÉRIODE (AFP)
Sous-production reliée à l'événement peut être passée en totalité 

en AFP - Prioritaire  (pas de plafond à l'art. 68)

Inférieur à 40% de la production d'un poulailler ou 
à 30% du contingent individuel REFUS DE LA DEMANDE



4- Traitement par type de demande | Rénovation du bâtiment  
 
 
 
 
 
  

Reconstruction ou 
rénovation du 

bâtiment - Planifié
EVQ Rénovation ou 

reconstruction

LOCATION DE POULAILLER À COURT TERME - interzone
Produire dans un bâtiment loué à court terme et le 
considérer pour le seuil de prod. minimale (art. 5)

RÉSERVE
Porter la partie de quota à la réserve des EVQ

1 à 6 
périodes 

maximum

- Le détail des travaux 
- L’échéancier des travaux  
Lorsque disponible : 
- La soumission de 
l’entrepreneur 
-Le bail du poulailler où il 
prévoit produire son quota 
En cas de reconstruction :  
-Les permis de construction 
 

37.1 Les Éleveurs peuvent autoriser un titulaire à excéder temporairement le pourcentage prévu à l’article 37 si le titulaire 
démontre que la capacité de son exploitation est insuffisante et qu’il a entrepris des démarches pour procéder à son 
agrandissement en fournissant sa demande d’obtention d’une autorisation aux termes de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) et d’un permis de construction auprès de sa municipalité. La totalité de la quantité ainsi louée doit l’être par le biais 
de la réserve établie à l’article 19.1.  
Ils peuvent de même autoriser un titulaire à excéder temporairement ce pourcentage pour une période durant laquelle le titulaire 
:  
1° est visé par l’article 41;  
2° est bénéficiaire d’une exemption accordée en vertu de l’article 5.1. 

Abolition de l’article 77.1. Un titulaire peut également louer le poulailler d’un autre producteur 
lorsqu’il effectue des rénovations majeures à son poulailler ou qu’il procède à la construction ou la 
reconstruction d’un poulailler. Il doit en faire la demande aux Éleveurs en fournissant: 
1° le détail des travaux; 
2° la soumission de l’entrepreneur; 
3° les permis de constructions; 
4° l’échéancier des travaux; 
5° le bail du poulailler où il prévoit produire son quota. 
La durée du bail ne peut excéder celle convenue entre le titulaire et les Éleveurs, jusqu’à concurrence 
de 3 périodes. 
On entend par « rénovation majeure » des travaux affectant la structure du bâtiment. 

Affectant des 
périodes non signées 

Construction 



5- Traitement par type de demande | Invalidité ou décès du titulaire  
 
 
 
 
 

Invalidité ou décès du 
titulaire (actionnaires 

ou associés)
EVQ

Délai réserve échu

LOCATION DE QUOTA À COURT TERME
Pas de maximum de location sortant (art. 37) possibilité 

d'être locateur et locataire (art. 38)

AJUSTEMENT DE FIN DE PÉRIODE (AFP)
Sous-production reliée à l'événement peut être passée 

en totalité en AFP - Prioritaire  (pas de plafond à l'art. 68)

Dans le délai prévu 
réserve

RÉSERVE
Porter la partie de quota à la réserve des EVQ

30 périodes 
maximum

Invalidité : 
Billet du médecin 
 
Décès : 
Le titulaire ou sa succession si le 
quota est exploité sous la forme 
d’une entreprise individuelle, 
doit faire la demande dans le 
mois suivant le décès et fournir 
une preuve de la date du décès 

Tel que prévu à 
l’article 19.1 


